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Directives pour déterminer les augmentations de salaire 
Le dispositif de gestion des salaires de [l’IMF] a été conçu pour attirer, fidéliser et motiver les salariés qualifiés. Afin d’atteindre cet objectif, les salaires doivent être attribués d’une manière uniforme et cohérente. C’est cette cohérence qui garantira que tous les salaires reflètent l’équité au sein de l’IMF, sa compétitivité avec l’extérieur et l’équité des salaires. Afin de faciliter l’application uniforme et cohérente de ces principes, les directives suivantes ont été formulées.
Le dispositif de gestion des salaires permettra à un salarié très performant d’évoluer vers le haut de sa fourchette de salaire. Cependant, même si l’excellente performance de ce salarié a été remarquée, cela ne signifie pas pour autant qu’il atteindra immédiatement le haut de sa catégorie de salaire. Cependant, ce salarié aura droit à une augmentation de salaire en pourcentage qui le fera progresser plus rapidement dans sa catégorie.
Les catégories de salaire peuvent être réajustées chaque année afin de refléter l’inflation, le coût de la vie et d’éventuels changements sur le marché. Les salaires individuels peuvent donc être ajustés en fonction de ces changements, en plus de la performance du salarié, d’une évolution de ses fonctions et changement de niveaux de poste, et du statut fiscal de [l’IMF]. Les barèmes de salaires actuels de [l’IMF] sont joints à ce document.
Barèmes:

Minimum 

Cette section du barème est prévue pour correspondre au niveau des salaires à l’embauche. Si un nouveau salarié est recruté, ou un salarié existant passe au niveau supérieur, le nouveau salaire fixé se situe dans cette section des barèmes de salaire. L’objectif de cette section est de donner du temps au manager et au salarié pour se sentir à l’aise et compétent pour établir des objectifs et normes de performance. Tout le monde, peu importe ses qualifications, a besoin de temps pour se familiariser avec son poste, ses fonctions et son champs d’action, avant que l’on puisse considérer qu’une personne est pleinement compétente. Ainsi, les salariés devraient passer entre un et trois ans au moins dans leur fourchette de salaire.
Milieu
Cette section du barème de salaire est réservée aux salariés qui sont devenus pleinement compétents et atteignent systématiquement et parfois même excèdent leurs objectifs annuels de performance. Parce qu’il faut du temps pour démontrer de la constance dans les performances, cette section est généralement atteinte entre deux et quatre ans à un poste. Bien que cette durée puisse varier, il convient de faire preuve de prudence avant de faire passer un salarié dans cette section après seulement un an à son poste.
Maximum 

Cette section du barème s’adresse aux salariés dont les performances excèdent significativement les résultats attendus et qui occupent leur poste depuis plusieurs années. Le haut de cette fourchette reconnaît des performances systématiquement  exceptionnelles, dont les résultats excèdent largement les attentes. Les salariés appropriés à leur poste depuis plus de cinq ans peuvent commencer à évoluer dans cette section de leur barème de salaire.
Directives pour ajuster les salaires:
1. Le mouvement devrait être progressif. Des augmentations régulières permettent de préserver l’intérêt des salariés et leur motivation à améliorer leurs performances. Rappelez-vous que lorsqu’un salaire a été fixé, on ne peut plus revenir en arrière.
2. Lorsque vous prenez en compte le poids de l’ancienneté, tenez compte du temps qu’un salarié a passé à son poste actuel, et pas de la totalité des années passées dans l’IMF.
3. Bien que les salariés puissent être positionnés au maximum de leur fourchette, les managers devraient en peser les conséquences avec attention. Outre les augmentations liées à l’inflation ou les ajustements à l’issue de comparaisons avec le marché, il reste peu de marge pour récompenser les bonnes performances d’un salarié dans ce cas avec une augmentation de salaire. Il est parfois possible de faire une exception dans des situations inhabituelles (comme par exemples des salariés de longue date réalisant des performances exceptionnelles).
4. Si la performance d’un salarié est exceptionnelle et systématiquement excède les attentes, son manager peut décider de le signaler au directeur des ressources humaines pour l’aider à développer ses compétences et le promouvoir à un niveau supérieur.
5. Lorsqu’ils recommandent des augmentations de salaire, les managers sont tenus de démontrer que des objectifs annuels adéquats avaient été fixés avec le salarié, et que les bilans de performances figurant dans le dossier du salarié reflètent ses bonnes performances. C’est d’autant plus important lorsqu’un salarié va être élevé au sommet de sa catégorie : il faudra alors consulter toute une série de ses bilans de performance pour illustrer la régularité des performances exceptionnelles du salarié.
6. Lors de l’embauche d’un cadre supérieur très expérimenté, il pourra s’avérer nécessaire de fixer son salaire d’entrée au-delà de la section minimum du barème établi. C’est l’exception à la règle, mais qui peut dans certaines circonstances devoir être appliquée. Bien que le salaire d’embauche puisse être beaucoup plus haut dans le barème correspondant à sa catégorie, le manager ne doit pas perdre de vue que cela réduira d’autant sa marge de progression, et qu’il devra tenter de maintenir les augmentations de salaire ultérieures de cette personne dans les limites de sa catégorie de salaire.
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